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Errata 

 
Arrêté fédéral relatif au financement de la Société suisse 
de crédit hôtelier durant la période de 2003 à 2007 

du 18 juin 2003 (FF 2003 7221) 

Art. 1 

Au lieu de: 
Un crédit d’engagement maximum de 100 millions de francs est octroyé pour finan-
cer la Société suisse de crédit hôtelier durant la période de 2003 à 2007. 

Lire: 
Un crédit d’engagement maximum de 80 millions de francs est octroyé pour finan-
cer la Société suisse de crédit hôtelier durant la période de 2003 à 2007. 
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